
10ème visioconférence ANDEV COVID 19 26 MAI 2020 
 
Introduction 
 
Rappel de l’outil collaboratif à compléter et actualiser sur le déconfinement et l’organisation de l’accueil progressif des enfants à partir du 11 
mai (​ici​) et ressources sur le site de l’ANDEV  
Veille​ permanente et actualisée. Et toujours la possibilité ​d’adhérer​ en ligne​ + souscrire à l’​abonnement participatif et de soutien  
 

Accueil de partenaires externes   
Candy LUGAZ - IIPE / UNESCO 
 

Pour mémoire​: 
“Les enfants payent aujourd’hui un lourd tribut à l’hypothèse initiale selon laquelle ils étaient le vecteur principal de la circulation du virus 
COVID-19, par analogie à d’autres virus. Nous savons aujourd’hui que ce n’est pas le cas, et que la quasi-totalité des enfants qui ont été 
infectés par le COVID-19 l’ont été au contact d’adultes”. 

Présentation d’un exemple de procédures pour gérer les cas de COVID à l’école  : ​ICI 
ECHANGES 
Protocole entre ARS et médecine scolaire en cours à Strasbourg qui met en évidence la nécessaire coordination entre EN/Santé scolaire/ 
ARS pour prise en compte et traçabilité 
La collaboration avec la médecine scolaire est importante également pour le suivi de l’enfant, par la mise en place de ​fiche-navette ​entre 
scolaire, périscolaire et pôle éducation (Bondy). 
Question sur le certificat de reprise par le médecin traitant ou la direction d’école?  Par crainte des adultes de prise de responsabilité lors du 
retour à l’école (Courneuve). Le protocole sanitaire précise qu’il appartient au médecin d’établir ce certificat. 
Comment anticiper les départs des départements avec les ARS locales, lors des séjours d’été ou week-end? 

Intervention Blandine SOULERIN Gennevilliers ​Préparation de l’été 
 
Municipalité très attachée à ses séjours. Par ailleurs, souhait de développer un maximum d'activités permettant aux enfants et aux familles 
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https://docs.google.com/spreadsheets/d/115VmWm_mAJPMRBylGJQMtoDTyso9mebI14XfOG0badk/edit#gid=0
https://www.andev.fr/revue-presse/vue/458?titreurl=coronavirus
https://www.andev.fr/adhesion-2/choix
https://www.andev.fr/adhesion/abonne
https://www.andev.fr/documents/052620023948_Exemple_de_gestion_de_cas_COVID.pdf
https://www.andev.fr/documents/052620023913_Fiche_protocole_enfant_symptomatique_Covid19_V3.pdf
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de sortir de la ville cet été. Sur des journées, des mini séjours, les colos,...Objectif fixé aux accueils loisirs enfants, ados, jeunesse mais 
aussi séjours et centres sociaux. 
Par ailleurs, "un été aux sévines" (dispositif "plage") est maintenu si possible. En attente du retour du gouvernement le 28 mai. 
 
Cependant, compte tenu des contraintes sanitaires, pas de séjour 4/6 ans. Car si risque de séjour maltraitant par rapport à l’épanouissement 
de l’enfant : pas de séjour; 
Les séjours se dérouleront sur les propriétés de la ville et avec partenaires réguliers, en France. Les séjours internationaux sont d'ores et 
déjà annulés. 
Nos partenaires activités sur site favorisent la recherche d’activités adaptées au protocole très contraignant 
Mais, pour pallier l’impossibilité de voyage en dehors des pays européens qui concernent de nombreuses familles, mise en place de séjours 
familles, si compatibles avec les protocoles sanitaires. 
En complément des séjours de vacances nationaux que la ville souhaite si possible maintenir, mise en place de mini-séjours, à la journée ou 
nuitées. 
Questions se révèlent au fur et à mesure de la construction des activités estivales 
En Belgique : maintien des séjours éducatifs avec un protocole sanitaire assoupli. Espoir de rapprochement entre décisions européennes. 
 
DGESCO : courrier en préparation sur les vacances apprenantes en faveur du dispositif “école ouverte” pour consolider les apprentissages. 
Le parcours “buissonnier” les colos apprenantes etc… les services de l’Etat s’imposent aux collectivités. 
 
Positionnement de plusieurs collectivités contre ce dispositif pour que les enfants et les jeunes bénéficient pleinement de ce temps de repos 
et d’activités de loisirs éducatifs. Les collectivités n’ont pas à pallier les manques de l’EN sur la période du confinement et du déconfinement. 
Formule école ouverte en fin d’été pour du soutien méthodologique pour les jeunes du secondaire pour reprendre les habitudes de travail. A 
travailler dans le cadre des cités éducatives avec les partenaires de l’accompagnement à la scolarité. 
 
 

ECHANGES 
Annulation de séjours et réorientation budgétaire au bénéfice des accueils de “loisirs” pour des activités culturelles, sportives, découvertes.  
Ce qui peut se rapprocher des propositions de loisirs apprenants en lien avec l’accompagnement à la scolarité. 
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Le protocole sanitaire impacte fortement le nombre d’accueils possibles, ne serait ce que pour les repas. La capacité d’accueil de groupes 
dans les locaux disponibles est aussi une contrainte physique pour répondre à tous les besoins. A cela s’ajoute les contraintes d’entretien 
des locaux dans ce cadre sanitaire. Utilisation des salles de classes pour avoir plus d’espaces à disposition de plus de groupes à effectifs 
plus réduit, ce qui pose la question du ménage de fond pour la rentrée scolaire. 
L’estimation du nombre d’enfants de 8 enfants en âge maternelle et 12 enfants en âge élémentaire pour constituer les groupes d’enfants 
encadrés par un adulte, est aussi liée aux locaux disponibles. Recours aux multisites. 
Le nombre d’animateurs n’est généralement pas une difficulté du fait de l’annulation des séjours d’été qui permet de redéployer les heures 
d’animation. 
La question se pose aussi en direction des enfants et jeunes des QPV, à privilégier pour ne pas poursuivre le renforcement des inégalités. 
Inquiétude sur l’assouplissement attendu du protocole. 
Adaptation locale selon l’autonomie que s’autorisent des IEN de circonscription. 
À anticiper et clarifier pour cet été : identification par les directeurs des ALSH du médecin à contacter en cas de suspicion de covid 19 en 
lien avec l’ARS 

2S2C : pour mémoire mise à disposition des protocoles et conventions dans la ​veille ​en date du 20 mai sur le site de l’ANDEV 
Ateliers éducatifs sports et culture sur initiative des collectivités, sans nécessairement s’inscrire dans le dispositif d’Etat. 
Les IEN de circonscription ne peuvent pas contraindre les collectivités à mettre en place ce dispositif, il appartient au DASEN, IEN Adjoint au 
1er degré de rappeler les règles de fonctionnement du partenariat avec les collectivités. 
A terme, il sera nécessaire de proposer des formations favorisant l’interconnaissance métiers. 

VISIOCONFÉRENCE ANDEV 
 

- L’utilisation et le développement de ce nouvel outil à l’Andev sera discuté lors de notre prochain CA, jeudi 28/05. Vous pouvez 
également nous faire part de vos attentes, proposer des suggestions sur l’organisation de ces visios (périodicité, format, intervenant 
extérieur ….etc) 
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https://www.andev.fr/revue-presse/vue/458?titreurl=coronavirus

